H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 3 août 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3640-07 
Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008,
  et  

  Dossier R-3641-07

Demande d’autorisation pour acquérir ou construire des immeubles    ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008;

DEMANDES D’INTERVENTION de :

l’Union des consommateurs (UC)

et

du Regroupement National des Conseils Régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)
Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint les demandes d’intervention et les budgets prévisionnels de UC et du RNCREQ dans les dossiers en rubrique. 
L’Union des consommateurs et le RNCREQ ont entamé des discussions afin d’étudier la possibilité de faire alliance dans ces dossiers.  À l’heure actuelle l’alliance envisagée consisterait  à  avoir recours aux services d’experts communs.

En effet UC et le RNCREQ envisagent une preuve et un argument commun sur plusieurs des sujets d’audience et se réserveraient le droit d’intervenir et d’argumenter de manière indépendante sur d‘autres sujets.

Toutefois, dû à la période de vacances d’été, une rencontre de toutes les parties impliquées (intervenants, analystes, experts) ne pourra se tenir qu’au début de la semaine prochaine. Les parties concernées espèrent pouvoir finaliser une entente et convenir de son mode de fonctionnement au cours de la prochaine semaine.

De plus, dans l’éventualité où il serait confirmé lors de cette rencontre que les buts et objectifs poursuivis par UC et le RNCREQ dans ces dossiers sont les mêmes, ces intervenants désireraient utiliser les services du même procureur, soit la sous signée afin de minimiser, si possible, les frais totaux. Il est entendu que cette solution ne sera retenue que s’il n’y a pas de conflit entre les intérêts de UC et ceux du RNCREQ dans ces dossiers.

La Régie et le Transporteur seront avisés dans les plus brefs délais des modalités sous lesquelles UC et le RNCREQ procèderont pour leurs interventions. 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.
c.c. 
Me Morel (HQT)


Francis Cortellino (UC)


Me Marcel Boucher (UC)


Jade Yee (RNCREQ)


Philippe Bourke (RNCREQ)
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